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HENRI DRUEY, JOURNALISTE
(Suite.)

La lettre suivante nous transporte une annee plus tard.
Vinet vient d'etre installe (2 novembre 1837) comme
professeur, et Sainte-Beuve a commence son cours sur
Port-Royal (6 novembre). Le Grand Conseil discute une loi
sur les colleges et l'Academie. On songe ä organiser des
ecoles moyennes et un regime hypothecate: On discute
du pauperisme et des moyens d'y remedier.

Moudon, le 9 novembre 1837
Monsieur. En vous retournant ci-inclus le feuilleton sur lequel

vous me demandez mon avis, je vous dirai que la reproduction de
cet article n'est pas sans risque, puisque les M. ont les bras longs,
et qu'ils ne pardonnent guere et qu'ils sont tres-susceptibles, sur-
tout envers la veritS : nous avons des actionnaires et des abonnSs

auxquels cela ne fera sürement pas plaisir malgrS tous les correc-
tifs possibles. Mais il en est bon nombre d'autres qui seront ravis.
Au milieu de tout cela, il faudra bien prendre parti; et comme l'ar-
ticle ne renferme rien que de vrai, je crois aussi que nous devons
le reproduire, quelles qu'en puissent etre les consequences, mais
prdcede d'un correctif süffisant pour que les gens raisonnables ne
nous accusent pas d'avoir voulu attaquer sans motif cette secte. (Si
vous avez par devers vous des faits nouveaux qui soient assez forts

pour detourner de la publication, je m'en rapporte ä ce que vous
ferez ; mais, a part cela, je crois que la publication doit avoir lieu,
d'autant plus que la secte etant puissante, on ne pourra pas nous
reprocher de jeter la pierre contre des foibles). Je modifierois un
peu votre correctif qui pourroit etre interprets dans un sens oppose
au nötre, c'est-ä-dire laisser croire que nous, blämons ee que
renferme l'article, comme nous avons bläme celui de M. Th. Muret.
Voici comment je concevois cette introduction-correctif quej'aban-
donne ä votre jugement et aux modifications que vous croirez devoir

y apporter:
« Comme il est toujours bon de savoir cC que nos voisins pen-

sent de nous, lors mSme que leur jugement est parfois empreint
d'idSes fausses et erronees, ou quel'on a des raisons pour ne pas
les goüter, nous reproduisons la lettre suivante qu'un des redacteurs
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du Courrier fran^ais adresse ä ce journal s.ous la date de Geneve,
le 20 octobre.

» Ainsi que nous l'avons fait, lorsque nous avons reproduit d'au-
tres articles des feuilles frangaises sur notre pays, nous laissons parier

l'ecrivain sans emettre aucun jugement, d'autant plus que cha-
cun chez nous sait ä quoi s'en tenir ä cet egard. II ne depend pas
non plus de nous de faire disparaitre une epithcte, qui, du reste, ne
devient injurieuse que quand elle est employee dans un esprit
d'intoldrance ou de mdpris, ce qui n'est pas ici le cas ; loin d'etre
persecutee, la secte dont il est question est aujourd'hui passable-
ment puissante et bien du monde lui fait sa cour : nous ne sommes
done plus au temps oü la gdnerositd envers le foible commandoit
des menagemens tout particuliers envers des adversaires qui subis-
soient les rigueurs du pouvoir. Mais, nous le rdpetons, nous ne fai-
sons que rapporter, nous ne jugeons pas. »

Je le repete, je livre ce qui precede ä votre tact et ä votre
prudence h

Pendant que j'y pense, je presume que vous m'enverrez la suite
des articles de l'Observateur du Jura sur les mandemens : je pour-
roi alors faire un petit article pour dire pourquoi nous n'avons

pas fait paroitre ces articles : ce sera dans le sens de ce que vous
m'avez derit, avec quelques coups, si possible, en passant.

Je n'avois pas lu la Gazette lorsque je vous ai ccrit hier au sujet
de la reclamation de M. Descombaz. L'article de la Gazette doit
suffire ä M. Descombaz et on pourroit lui dcrire dans ce sens, en
ajoutant que s'il insiste on pourra inserer ce qu'on lui a propose,
ou, s'il le prefere, l'article de la Gazette : e'est ce dernier parti que
je prdfgrerois: il va sans dire que si le comite de l'Isle nous a
adresse un article semblable, qu'on le publiera, mais peut-etre
qu'il nous boude.

Une chose qu'il ne faut pas omettre, e'est la decision du gouver-
nement zurichois sur la concentration de tous les pauvres. C'est
fort important; vous verrez si vous voulez y joindre quelques
reflexions en refutation de la Gazette Universelle de Berne, qui appelle
cela une atteinte ä la propriete, un ukase, etc., comme si l'Etat
n'avoit pas la surveillance, la direction et la haute administration du
bien des pauvres: organiser, regier, ce n'est pas ddpouiller. Ces

gens-lä se font ou debitent sur la propriete les memes faux pri'n-
cipes que les torys d'Angleterre sur les biens destines au culte

1 L'article n'a pas 6te publie. Tout au moins nous n'avons pas su
le decouvrir.
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(clause cl'appropriation) et sur ceux destines aux depenses commu-
nales et ä l'entretiendes pauvres (corporations).—Vous aveztres bien
repondu ä la vieille aristocrate ; vous auriez pu la maltraiter encore
davantage en donnant un echantillon de la maniere dont eile lit, ou
comprend, ou rapporte les.faits: eile vous fait professeur d'histoire ä

l'Academie de Lausanne, tandis qu'il s'agit de l'Ecole Moyenne de
la commune : preuve de sa legeretd, de son ignorance, de ses

preoccupations, preventions, inexactitudes, faux rapports, etc., si ce
n'est de sa bonne foi... abunodisceomnes. Vous feriez bien de relever
cela d'une manifere 011 d'une autre, de crainte qu'elle ou la Cons-
tit. neuchäteloise ou d'autres ne vous accusent d'avoir voulu
laisser croire que vous etiez professeur d'histoire ä l'Academie de
Lausanne. — Je ne sais trop ce qui en est de cet article du Code
sarde sur les protestans, au sujet duquel le Fidiral a, dans le
temps, publie une lettre: probablement que l'on vous aura donnd
de faux renseignements, comme il arrive k tous les journaux; s'il y
a quelque chose a relever avec avantage, il est bon de ne pas
l'oublier.

Ce que vous me dites sur Peffet produit par votre article 1 sur
M. Sainte-Beuve ne m'dtonne point, quoique je ne m'y fusse pas
attendu.Tout cela me confirme dans ce que je vous ai dcrit hier: ne
pas se presser de juger, mais si M. Ste-Beuve continue, le traiter en
consequence de ce qu'il enseignera. II faut dprouver au creuset
cette opinion qui se prononce contre lui par prevention, passion,
haine de la mömerie ou par bien d'autres motifs; cesontles mfemes

qui ont crie haro sur l'Association nationale, sur le Nouvelliste
l'annde derniere, sur les partisans de l'honneur et de l'indepen-
dance, etc., etc. Je suis enchant«? que votre article n'ait pas dte
entihrement du goüt du Cercle de la Palud. Nous avons k faire
d'un cote avec les cagots et les madres jesuites, de l'autreavec des
hommes prevenus contre tout ce qui a un caractfere religieux:
nous devons done nous placer au-dessus des uns et des autres et ne
nous laisser entrainer par personne ; notre position est admirable
pour cela. Quoique j'approuve beaueoup votre article, il est un
point que j'aurois exprimd differemment, e'est ce qui est dirigd
contre le cours en lui-möme, ou plutöt l'objet du cours; je persiste

1 Nouvelliste vaudois, n° 89, du mardi 7 novembre 1837. C'est le
compte-rendu de la premiere legem de Sainte-Beuve sur Port-Royal. II
est fächeux qu'il lise ses legons, ecrivait Gaullieur, qui critiquait egale-
ment le sujet du cours, et qui eüt desire a une partie plus populaire et
plus pratique en quelque sorte des lettres frangaises ». Une polemique
s'en suivit. Quelques etudiants adresserent au journal une reclamation.
(Numdro 91, du 14 novembre).



ä penser qu'un cours sur la literature frangaise en concurrenee
avec M. M.1 est fort utile pour la comparaison, l'dmulation, l'etendue
de l'esprit; je crois aussi qu'un cours sur Port-Royal dtait fort ä

propos ä cause de son caractere philosophique, thdologique et
litteraire, car qu'est-ce que la litterature qui n'est pas l'expression
d'une idee Mais cela pose, c'est sur la maniere dont le cours est
donne que je vois, par ce que vous me dites, qu'il peut y avoir des

critiques fonddes ä faire. Sous le rapport du fond: le point de vue
est-il vraiment philosophique? mais de cette philosophic qui va ä

la racine des choses et qui embrasse tout, d'oü tout decoule :

religion, science, morale, politique, littdrature ; la tendance...

La fin de cette lettre manque malheureusement, car le

jugement de Druey sur Sainte-Beuve et Port-Royal ne manque

pas d'interet. II montre, en tous cas, quelle attention
Druey portait ä tout ce qui se passait, aux lettres comme k la

politique.
Citons ici un petit billet sans date, intitule Note particu-

liere, qui se rapporte ä un projet de fusion entre XHelvetie et
X Europe centrale:

Si je ne vous- ai pas dcrit de nouveau, apres avoir regu votre
reponse au sujet de la reunion de XHelvetie et de XEurope centrale,
c'est : i. que votre lettre m'a montrd que la chose n'ctoit pas
praticable, pour le moment du moins ; —- 2. que cette impraticabilitd
rdsultoit aussi des reponses que me fit M. Allier; — 3. que
j'attendis l'arrivde de M. Allier de Geneve pour lui communiquer
vos vues ; qu'il voulut en parier ä M. Fazy k son retour dans cette
ville et que je dus attendre, pour conferer de nouveau avec lui, son
arrivde definitive ä Lausanne. Le temps s'dcoula, des occupations
urgentes intervinrent, et il fut trop tard pour vous ecrire. En der-
niere analyse, XEurope centrale n'a pas plus voulu de la reunion

que XHelvetie.
Du reste, je n'ai communiqud ä personne les renseignements

que vous m'avez confids et vous pouvez compter sur ma discrdtion.
Autant que la place et les arrangements de votre journal vous le

permettront, vous feriez bien de ne pas ndgliger les votes de la

Deputation vaudoise.Vos renseignements avec ceux du Ripublicain
suisse serviront k contröler d'autres donndes.

Salut et fraternitd!

1 Charles Monnard, professeur ordinaire de litterature a l'Academie.
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Zurich, le Ier juillet 1839.

Monsieur. Je remets ä la poste pour le Conseil d'Etat le bulletin
de la söance de la Dikte d'aujourd'hui, en faisant connoitre au
Conseil que nos proces-verbaux sont ä la disposition des deux

journaux du canton. Veuillez done faire prendre copie de ce
bulletin k la Chancellerie ou vous y rendre vous-meme pour faire vos
notes. C'est ecrit fort k la bäte; il y a par-ci par-lä des repetitions
du meme mot a faire disparoitre. Vous comprendrez facilement
que du moment qu'il est question de notre proces-verbal adopte
au Conseil d'Etat. les deux journaux doivent etre traites de meme.

Lorsque je pourrai vous faire quelque chose de particulier, je ne le
negligerai point; mais trhs souvent, ne fut-ce que, comme aujour-
d'hui, pour ne pas' perdre du temps et retarder d'un courrier, je
serai oblige de vous envoyer un proces-verbal officiel.

II est done entendu qu'aussi longtemps et toutes les fois que
vous ne recevrez rien de moi directement, c'est k la Chancellerie
qu'il faut vous adresser.

La sdance d'aujourd'hui, comme vous le verrez. a donnd lieu k
une petite reconnoissance d'avant-poste. Neuch&tel et Vaud ont
desapprouve le president de ce qu'il a ferme l'acces k la
deputation du Valais, mais avec cette grande difference que
M. Calame vouloit admettre la deputation issue de la Constitution
de 1815, et moi celle qui existe en vertu de la nouvelle Constitution.

II paroit que la reconstitution l'emportera.
J'espere vous retourner assez töt pour l'inserer vendredi l'article

de M. Crinsoz 1 avec les notes qui doivent l'accompagner.

Mes salutations amicales.
H. Druey, conseiller d'Etat.

P. S. La determination, e'est-h-dire le refus de M. Paris, m'im-
pose un grand surcroit de travail qui vient fort mal ä propos;
mais enfin je me familiariserai de nouveau avec les comptes-
rendus.

Zurich, le 4 aoüt 1839.

Monsieur. Aprhs avoir lu les lettres de M. Chatonney et consi-
ddrant combien les Moratois doivent dprouver le besoin d'une
rdponse k VHelvetic dans un journal de la Suisse franqaise, je ne
crois pas que le Nouvelliste doive refaser l'insertion des articles que

1 F. Crinsoz, pasteur a Romainm6tier. La lettre a trait a l'organisa-
tion ecclesiastique.
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je vous retourne, mais, bien entendu, expliqud. et rdscrve dans les

annonces, sauf ä voir, si, par des raisons particulieres, on veut faire
ä un prix moins dlevd pour cette insertion lorsqu'on reglera le

compte dont parle M. Chatonney. Comme dans ses lettres que je
garde, M. Ch. offre de payer, vous pouvez, pour dviter de

prolonger les retards inevitables que cette affaire a du eprouver,
faire insdrer un des articles en annongant que l'autre suivra, car,
en veritd, il n'y auroit pas place, ä moins qu'on veuille faire un
supplement ad hoc : je vous laisse juge du mode. II me
parolt aussi que pour la clarte il vaut mieux inserer le premier
article traduit du Beobachter (sur papier de lettres) et la rdponsc
refusde par XHelvetie la seconde, ä moins de volonte contraire de
ces messieurs.

Vous expliquerez k ces Messieurs de Morat que la querelle est

d'une nature trop locale et personnelle pour que les articles puis-
sent paroitre dans le Nouvelliste vaudois ailleurs que dans les annonces.

Je ne me dissimule pas que cela est ennuyeux, d'un ordre secon-
daire, que cela prendra de la place, que cela pourrait amener une
attaque de VHelvetic. Mais il est des cas difficiles, et l'intdret du

journal dans la contrde de Morat commande assez cette insertion.
On peut facilement eviter ce qui pourroit compromettre le Nouvelliste

vaudois, en plagant les articles dans les annonces, comme je
l'ai dit, et, peut-etre, en les faisant precdder d'un petit prcambule
annongant que nous n'avons pas cru devoir refuser cette partie de

nos colonnes ä une reclamation qui intdresse toute une ville, quoi-
que la redaction doive rester etrangere ä ce ddbat particulier. II y
a dans l'article traduit du Beobachter quelques attaques person-
nelles contre la moralitd de M. B., qui seroit avantageux de modifier,

pour eviter au journal tout ce qui pourroit l'exposer k un

proces. Je crois que vous pouvez sans inconvenient prendre sur
vous de faire ces corrections en dcrivant a ces messieurs pourquoi
vous avez dte dans la ndcessite de les faire : la severitd de notre loi
sur la presse i.

Je n'ai pas regu le Nouvelliste vaudois de vendredi 2 aout : je ne
sais pas ä quoi cela tient; il seroit bon d'en envoyer ä la diputation
un duplicata. La Gazette est arrivde. II paroit qu'elle regoit des

1 Les articles en question ont paru apres la signature du redacteur
en chef et avant les annonces, dans le numero 64 du vendredi 9 avril
1839, du Nouvelliste Vaudois,
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cofrespondances de main officielle; il paroit qu'on nous boude.

Pell importe. Attendons la fin.

Je suis avec une entiere consideration votre devoue

H. Druey, conseiller d'Etat.

S'il y a du retard dans l'arrivee des lettres que je vous dcris,
.veuillez m'en prdvenir.

Zurich, le 17 septembre 1839.

Monsieur. Comme vous avez de l'arriere ä liquider et assez peu
d'espace, je serai bref aujourd'hui. D'abord je vous remercie de ce

que vous me dites sur l'esprit public chez nous; je crois que ma
correspondance politique, toute rdvolutionnaire qu'elle soit et, ä

ce titre, effrayante qu'elle soit pour certaines personnes, contri-
buera ä dclairer les esprits sur la veritable maniere d'envisager les

evdnements, surtout si vous avez publie ou si vous publiez l'article
du National du 11 septembre. L'article de M. Fazy aura fait du
bien, je suis bien aise que vous lui ayez donne la priorite sur le
mien. En parlant du mien, il va sans dire que le paragraphe ou il
est question de l'ironie des dvenements doit dtre reproduit aussi
bien que ceux qui suivent sur les conserv. et les rdvol. qui
pensent : mais j'espere trouver tout cela dans le Nouveltiste
d'aujourd'hui qui arrivera jeudi, ä moins que le rdsumd des
conferences n'ait absorbe trop d'espace : alors ce sera pour vendredi.

Dans le cas ou vous n'auriez pas pu publier en entier le resume
des conferences de la Difete, il seroit bon de combler une sorte de
lacune. Apres avoir parle de la seconde conference, du 6 au soir,
et avant de rappeler ce que vous avez dit de la troisihme, du
11 septembre, il seroit bon d'intercaler un paragraphe portant ä

peu prhs ce qui suit : « On sait que, dans l'intervalle entre la
seconde et la troisieme conference dont nous allons parier, quelques

deputes sont alles chercher les uns les directions de leurs

gouvernements, d'autres les instructions de leurs Grands Conseils

(Lucerne et Bäle-Campagne), et que les deputes qui n'etoient pas
trop eloignes de leurs gouvernements dans le meme but. Ainsi
qu'on l'avoit pressend dans'la conference du 6 au soir, le Grand
Conseil de Zurich du 9 septembre, a confirme le Gouvernement
provisoire avant de se dissoudre, et par consequent regularise
autant que faire se pouvoit la position de M. Hess comme president

de la Dicte en imprimant le cachet de la legalite ä son carac-
tere officiel. Cela explique pourquoi quelques deputes qui ne
vouloient pas reconnoitre M. Hess le 6 au soir ou qui etoient indd-
cis se sont prononcds le 11 pour la reconnaissonce. »
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Si mon resume des conferences a dejä paru, mardi 17 h il vous

faudroit avoir la bonte d'arranger un petit article dans ce sens pour
vendredi, car je tiens ä ne pas m(icontenter les deputations de Fri-
bourg et de Geneve qui se sont enfin prononcees dans le m§me
sens que moi et ont contribue ä former cette majorite ä laquelle je
tenois beaucoup. Mais je vous dirai bien confidentiellement entre

nous, sauf a en faire un prudent usage verbalement, si la deputation

de Vaud avoit opine pour la retraite, le 6, la retraite avoit
lieu, parce qu'on auroit eu une majorite dans ce sens ou tout au
nioins une puissante minorite avec une deputation dont on ne pou-
voit pas se passer vu la solidite de sa position. Quitter Zurich,
c'etoit se mettre dans la necessite d'intervenir ä main armde

(c'etoit, avec d'autres motifs, la pensde secrete de ceux qui pous-
soient tout ä la retraite), c'etoit avoir deux Dietes, deux Confederations

et la guerre civile dans un moment oü le parti liberal a

tout ä en redouter. De plus, c'est Vaud qui a fait pencher la
balance pour la reconnoissance, en entrainant Fribourg et Geneve.
La non-reconnoissance avoit les memes efiets que l'abandon de

Zurich, car comment sieger dans un droit qu'on ne reconnoit pas,
sous un autre president. Voilä pourquoi il y a une si grande colere
contre moi dans le camp des concordataires, soit des liberauxartis-
tocratises. Baumgartner a fait un rapport fulminant contre les

deputes de Vaud, mais Curti et d'autres ont tenu mon parti. A
Berne et ä Soleure, on ne m'a pas Hatte, non plus ä Lucerne sans
doute. Tout cela, je vous le rdpüte, est confidentiel, quoique cela

touche, peut-Stre, les vues de Lausanne; mais il ne me convient
sous aucun rapport de publier ces choses, ni qu'on les publie
dans un journal oü j'ecris. Seulement, si des publications dans le

Narrateur, 1'Eidgenosse, le Verfassungfreund ou d'autres journaux de

cette couleur nous y obligent, vous pourrez faire de ce que je vous
ai dit un usage prudent, tout en menageant l'amour-propre de
Fribourg et de Geneve, et de maniere qu'on croic que ce n'est pas moi
qui ai ecrit. Mais je prdfcre eviter le plus possible une polemique
sur la deputation. Des correspondances de faits, entremelees de

quelques reflections feront plus de bien que tout le reste. Au reste.
le grand point, c'est que j'ai obtenu la majorite et que l'evene-
ment m'a completement justifie. Si ce que je vous ai dit ou ä peu

1 II a paru dans le nunföro 74 du mardi 17 septembre 1839. II s'agit
de l'intervention föderale dans la revolution de Zurich et de savoir si la
Diete, revenue dans cette ville, la quitterait et si eile reconnaltrait
comme president M Hess (de Zurich). La Diete resta k Zurich et Hess
en fut reconnu le president.
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pres etoit dans un autre journal de couleur, un peu liberale, vous
pouvez le transcrire.

Ce que M. G., procureur general, vous a dit est l'exageration
prodigieuse d'un fait bien simple. Vous avez vu ce que j'ai dit,
dans la conference du 6 au soir : insinuer ä l'oreille... Eh bien! on
a insinud, et ayant eu occasion de voir M. Ed. Sulzer, membre
du gouvernement provisoire, je lui ai recommande de mettre des
soins tout particuliers ä la redaction de l'article du decret confir-
mant le gouvernement provisoire : c'est sans doute ä mes conseils
qu'est due l'indication nominative des membres du gouvernement
provisoire. En agissant ainsi,j'ai travailie dans l'interet de l'opinion
que je voulois faire triompher en Diete; mais je ne me suis meld
ni de pres ni de loin ä donner des directions ou des conseils au
gouvernement provisoire sur les affaires du canton de Zurich : je
me serois mis en contradiction avec mon Systeme de non-intervention.

Ce que j'ai encore fait et qui explique une petite phrase assez
mechante de la Nouvelle Gazette de Zurich qui parle d'une deputation
incomprehensible, c'est que le 14 au soir la deputation a eu une
entrevue avec le bourgmestre Hess, president de la Diete, pour
lui demander si son intention etait de convoquer la Diete pendant
le provisoire, puisqu'il y a maintenant une majority dans ce sens.
M. Hess y a vu divers inconveniens. Je lui ai fait observer qu'il y
avoit aussi des avantages,entre autres celui de donner une sanction
ofhcielle et publique au principe qui avait prevalu, de faire unacte
de vigueur, et d'obliger la deputation monarchique de Neuchätel,
qui veut eviter ä reconnoitre un provisoire, nd d'une revolution
populaire. Je lui ai presentd diverses considerations dans ce sens,

trop longues ä repcter, et lui ai fait observer que les 6 '/a 1 ne quitte-
roient sürement pas Zurich et qu'il faut s'attendre qu'ä la premiere
seance de la Diete il y aura de Forage, qu'elle ait lieu sous le
provisoire ou sous le gouvernement reconstituG

Du reste, sieger sous le gouvernement qui va sortir des Elections

qui se font est bei et bien reconnoitre sa revolution du 6 septembre,
puisque les anciens grands conseillers, leurs Excellences et bourgmestre

ont dü abdiquer avant l'expiration de leurs fonctions,y etant
contraints par les masses populaires : or, tout le monde sidgera
sous le nouveau gouvernement, et quelques-uns croiront n'avoir
pas rtconnu la revolution. Pour ne pas la reconnoitre, il falloit
expliquer l'instruction de Lucerne et le Bäle-Campagne, c'est-ä-
dire rdtablir le gouvernement ddchu, ecouter, prononcer; mais pour

1 Cantons.



- 85 -
cela il falloit les armes, etc., etc. Or, personne ne songe a appli-
quer ces instsuctions dignes de passer ä la posterite comme un
monument de la folie des hommes qui renient leur origine revolu-
tionnaire. II n'y a rien de tel que la fiddlitd ä toute epreuve aux
principes, malgrd les cris du tiers et du quart. Vous verrez que les
efforts du Valais prendront une autre tournure. II est possible que
je vous fasse un article sur tout cela; si je ne le fais pas, vous
pouvez utiliser pour le journal ce qui se trouve depuis les mots du
reste. Cependant je prdfererais n'en rien dire ä present, et attendre

que le fait...

La fin de la lettre manque.

Zurich, le 20 septembre 1839.

Monsieur. Ce que j'apprends des jugements sur la deputation
de Vaud me met dans le cas de vous envoyerl'article ci-aprhs pour
insdrer mardi. II ne partira probablement que demain et vous le
recevrez lundi. Je compte trouver dans le Nouvelliste d'aujourd'hui
que je recevrai dimanche matin : i° Mes articles sur l'ironie des

evenements, les conservateurs et les radicaux qui pensent; 20 L'ar-
ticle du National du 11 septembre intitule : Revolution de Zurich,
Particle de fond. Si, contre toute attente, ces articles n'dtoient pas
dans le Nouvelliste de vendredi, je demande positivement qu'ils
soient dans celui du mardi 24. Le premier article de M. J. Fazy
dtoit bon, en general; mais je ne congois rien au second, e'est-a-dire
ä la seconde moitie. Que le juste-milieu, que les ennemis des

revolutions ecrivent dans ce sens, bien; mais M. Fazy? Sur quelle
herbe a-t-il done marchd? Quoi qu'ii soit, son article aura fait et
fera beau coup de mal, en ce qu'il fortifiera les dispositions de ce

genre chez un grand nombre de personnes de notre canton qui
voudroient k la fois les choses les plus inconciliables... II est
done important de paralyser cette impression fächeuse...

La seconde partie de la feuille in-quarto sur laquelle est
ecrite cette lettre manque et avec eile la suite.

Sur le revers de la premiere moitid, on lit ;

il faudrait-s'abstenir d'emettre un vote juste, raisonnable,
consequent, parce que ces derniers votent ainsi, parce que des

deputes qui ont une fausse reputation de liberalisme votent autre-
ment: la belle independance, pour le cantoq de Vaud, de trainer
ä la queue de gens qui ne font que des sottiges, parce que, comme
L.-Ph., ils ont oublie leur origine, renie leur principe, et qu'ils
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tiennent l'aune inegale. Ah! Diable, si l'on connaissoit ces gens,
comme moi j'ai appris k les sonder et les peser, on^n aurait une
toute autre idee que celle qu'on se fait. A-t-on done oublie le con-
clusum de 1836, la triste conduite d'octobre 1838, l'affaire Stock-

mar, etc., etc.?
Grace ä Dieu, ma tete est encore bien placee, et je ne me

laisserai pas ddrouter par tout ce qu'on peut dire ä tort et a

travers. Quand le moment de rendre compte sera arrive, je le ferai
et me soumettrai au jugement rendu par mes commettans, quel
qu'il soit; mais, en attendant, je ne puis suivre d'autre direction
que mes lumieres et ma conscience, surtoul quand je suis si pro-
fonddment convaincu d'etre dans la bonne voie et que l'on ne
tardera pas ä revenir et meme ä se repentir d'avoir portd une si
grande atteinte ä des principes vitaux pour la cause de la
ddmocratie...

La suite manque. En marge Druey a ecrit : « Je n'ai pas
eu le temps de relire. »

(A suivre.) Arnold Bonard.

TABLEAU METHODIQUE DES CLASSES

DU COLLEGE DE MOUDON

1770
w&OCoi

De l'Ecolle du petit regent ou de la basse Ecolle.

L'entree de cette Ecolle est fixee ä cinq ans.

Les enfants doivent demeurer au moins deux ans sous ce

regent.
Comme on doit partir d'un point fixe et qu'il se trouve

naturellement decide par le plan consacre par LL. EE.,
l'äge de sept ans doit Atre l'epoque de la sortie des Enfants
de cette Ecolle pour entrer dans la 3m<= classe.

Tableau de la jme classe.

L'Entree de cette classe doit etre fixee ä sept ans accom-
plis, bien entendu qu'on supose les enfants scachant lire et

prononcer proprement.
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